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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
 

Capitalisation du 
Projet de dissémination des expertises de réduction des 

risques auprès des associations communautaires 
d’Afrique de l’Ouest francophone (Togo et Bénin) dans le 
cadre de la lutte contre le VIH et la tuberculose au sein 

des populations usagères de drogues 
- Projet RdR TRAC de MdM France en Côte d’Ivoire - 

 
 

1. CONTEXTE 
 
Médecins du Monde France (MdM-F) est une organisation indépendante de militants actifs qui 
soignent, témoignent et accompagnent le changement social, en France et à l’international. Nous nous 
engageons depuis 40 ans auprès des personnes les plus vulnérables et leurs communautés pour abolir 
les entraves qu’elles rencontrent dans l’accès à la santé.  
 
BREVE PRESENTATION DU PROJET 
 
Le programme de Réduction des Risques (RdR) pour les Personnes Usagères de Drogues (PUD), lancé 
en 2015 par Médecins du Monde France à Abidjan, a travaillé à améliorer l’accès aux soins des PUD en 
situation de précarité. Après une première phase axée sur le plaidoyer et l’Outreach, la deuxième 
phase (2018) a contribué à renforcer l’ancrage communautaire, introduire les traitements de 
substitution aux opiacés (TSO) et d’ouvrir à Abidjan un Centre d'Accompagnement et de Soins en 
Addictologie. La troisième phase a permis d’étendre l’offre de soins à Yamoussoukro, Bouaké et San 
Pedro, consolidant les acquis et favorisant l’autonomisation des partenaires locaux. En avril 2024, une 
quatrième phase régionale a démarré au Togo et au Bénin pour disséminer l’expertise RdR et soutenir 
la lutte contre le VIH et la tuberculose.  
Une démarche de capitalisation est mise en œuvre pour valoriser cette expérience unique dans la sous-
région et orienter les prochaines phases du programme. 
Elle s’inscrit dans le Cadre MEAL Global de Médecins du Monde, visant à structurer la documentation, 
l’apprentissage et le partage d’expériences selon les standards internationaux (OCDE-DAC, CHS, ISO 
9001). Cette capitalisation permettra de générer des évidences pour le plaidoyer, d’appuyer 
l’amélioration continue des interventions et d’alimenter la réflexion stratégique de MdM. 
 
 
 



 
 
 
 
 

2. DESCRIPTION DE LA MISSION DE CONSULTANCE  
 
OBJECTIF  
 
Dans le cadre de ses projets, MdM-F souhaite recruter une équipe de consultance chargée de conduire 
la capitalisation du projet RdR TRAC. L’objectif est de formaliser de manière continue et prospective 
les connaissances et savoir-faire progressivement acquis au sein du projet régional. Les objectifs 
spécifiques ainsi que les informations complémentaires sont détaillés dans les termes de référence.  
 
BUDGET  
 
Le budget total disponible pour cette mission est de 35 000 euros TTC maximum, tous frais compris 
dont imprévus (maximum 5%).  
 

3. PROFIL RECHERCHE   
 
La personne en charge du processus de capitalisation devra être en mesure de présenter des garanties 
suffisantes de disponibilités pour les missions dans les pays pendant tout le processus. Elle devra en 
outre disposer du temps nécessaire à la réalisation des activités. 

Les compétences requises :  

 Expérience confirmée dans la capitalisation de projets régionaux de santé publique et de 
réduction des risques en Afrique de l’Ouest. 

 Compétences solides en suivi-évaluation et en analyse de données qualitatives et 
quantitatives. 

 Expérience avérée dans la conception de boîtes à outils pratiques et opérationnelles à 
destination des partenaires communautaires et institutionnels. 

 Connaissance et sensibilité en matière de méthode sensibles au genre 

 Expérience professionnelle avec des ONG 

 Connaissance du contexte de travail Ouest Africain, notamment togolais et béninois  

 Grande capacité d’écoute, esprit de synthèse et très bonnes capacités rédactionnelles 

 Flexibilité dans les horaires et disponibilité 

 

4. CALENDRIER INDICATIF  
 

Date limite pour manifester son intérêt et soumettre une proposition complète :  05/02/2026  
Date souhaitée pour le démarrage début de la mission :  Voir TdR 
Date souhaitée pour la phase « terrain » :  Voir TdR 
Date souhaitée pour la remise du rapport final :  Voir TdR 

 
Ce planning est indicatif et peut être soumis à modification.  
 



 
 
 

5. MODALITES DE CANDIDATURE  
 
DOCUMENTS A SOUMETTRE  
 
Les prestataires souhaitant manifester leur intérêt sont invités à fournir les éléments suivants :   
 
1. Une lettre d’intérêt de maximum trois (3) pages indiquant : expériences de missions semblables, au 
moins deux (2) références concernant l’exécution de contrats analogues, dates de disponibilité pour 
mener la consultance, etc.  
 
2. Une Proposition technique incluant : 

- La compréhension des termes de référence ; 
- L’approche technique développée et la méthodologie détaillée ; 
- Le CV (3 pages maximum) ainsi que le statut juridique du consultant et/ou du cabinet auquel 

il est rattaché ;  
- Le calendrier prévisionnel de la mission ; 
- Les références de 2 travaux similaires antérieurs. 

 
3. Une Proposition financière incluant : 

- Le budget total TTC.  
- La répartition budgétaire TTC des postes de dépenses (honoraires, frais de vie, transports, 

interprète, etc.).  
 
4. La Déclaration sur l’honneur renseignée et signée, attestant ce que de droit.   
 
La manifestation d’intérêt sera considérée comme complète que si elle comporte ces éléments. Elle 
doit être envoyée à l’adresse email : <  service.log.rci@medecinsdumonde.net > en précisant en objet 
du mail « RdR Côte d’Ivoire / Capitalisation ». Aucune manifestation d’intérêt soumise par un autre 
canal ne sera prise en considération.  
 
La date butoir pour manifester son intérêt est le 05/02/2026 à minuit CET.  
 
 
 
 

NB  
Sont annexés au présent appel à manifestation d’intérêt : 

- Les Termes de Références ; 
- La déclaration sur l’honneur. 

 
 
 
  



 
 
 
 
INFORMATIONS AUX CANDIDATS   
 
Les informations recueillies dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt font l’objet d’un 
traitement informatique destiné à constituer et archiver un dossier professionnel pour chaque 
candidature reçue et dans l’éventualité d’audit de nos procédures internes. Les destinataires des 
données recueillies sont : la Direction Santé Plaidoyer de MdM-F. Conformément aux législations 
française et européenne en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à 
< dsp@medecinsdumonde.net > ou à « Médecins du Monde France, Direction Santé Plaidoyer, 84 
avenue du Président Wilson 93210 Saint-Denis ». Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, 
vous opposer au traitement des données vous concernant.  
 
Pour être autorisé à candidater, les soumissionnaires doivent pouvoir apporter la preuve, à 
l’appréciation de MdM-F, qu'ils remplissent les conditions juridiques, techniques et financières 
requises et qu'ils ont la capacité nécessaire et des ressources suffisantes pour exécuter la mission.  



                                         
 

 

TERMES DE REFERENCE 
CONSULTANCE CAPITALISATION DU PROJET REGIONAL DE 
REDUCTION DES RISQUES LIES A L’USAGE DE DROGUE AU 

TOGO ET AU BENIN 
 

I. CONTEXTE 

 

Le programme de réduction des risques (RdR) porté par l’Organisation Non Gouvernementale 
Internationale (ONGI) Médecins du Monde France à destination des personnes usagères de 
drogues (PUD) en Côte d’Ivoire a été initié en 2015 à Abidjan, sur la base d’une étude bio 
comportementale conduite en 2014.  

La première phase, achevée en décembre 2017, a permis de poser les fondations d’un plaidoyer 
structuré en faveur d’un meilleur accès aux soins pour les PUD. Elle s’est traduite par la 
mobilisation des programmes nationaux, la collaboration avec trois partenaires de mise en œuvre 
et six associations communautaires, ainsi que la mise en place d’un dispositif d’« aller vers » 
ciblant les PUD dans les fumoirs de la capitale économique Abidjan. 

 La seconde phase, entamée en janvier 2018, vise à réduire les taux de mortalité et de morbidité 
liés aux maladies infectieuses chez les PUD. Ce programme repose sur une approche inclusive 
impliquant des acteurs communautaires, médicaux, institutionnels et sécuritaires. L’implication 
des pairs a renforcé l’ancrage communautaire et facilité l’accès aux soins. Avec l’augmentation 
de la fréquentation des centres de santé partenaires par les PUD. Cette phase a également 
permis d’introduire des innovations majeures, telles que la création d’une unité d’addictologie et 
l’introduction des traitements de substitution aux opiacés (TSO), jusqu’alors inexistants dans le 
pays, ainsi que l’ouverture d’un centre communautaire pilote, avec l’ONG nationale Espace 
Confiance. 

Le succès de cette initiative, qui a su mobiliser les acteurs politico-sanitaires autour de la 
question des PUD, a conduit à la mise en œuvre d’une troisième phase qui visait à étendre et 
consolider l’oƯre de soins adaptés, intégrés et accessibles, en direction des PUD précaires, dans 
trois nouvelles villes : Yamoussoukro, Bouaké et San Pedro.  

Ce projet, reconnu comme une référence nationale et régionale, tend vers une mise à l’échelle 
sur l’ensemble du territoire ivoirien, avec les ONG nationales (Espace Confiance, ASAPSU, 
APROSAM et ENDA Santé) historiquement impliqués dans l’implémentation et l’extension en 
Côte d’Ivoire, avec Espace Confiance comme lead. 

 



                                         
A la suite du succès de nos interventions RdR en Côte d'Ivoire qui ont permis de mobiliser les 
acteurs politico-sanitaires et communautaires autour de la problématique de l'accès aux soins 
des PUD, notre expertise est proposée pour la mise en place d'un tel projet au Togo et au Benin 

 

Aussi, pour cette phase de dissémination au Togo et au Bénin démarrée début avril 2024 et prévue 
s’achever fin septembre 2026, une démarche de capitalisation est engagée afin de valoriser cette 
expérience unique dans la sous-région et d’orienter les prochaines étapes du programme. 

Cette capitalisation s’inscrit également dans le cadre du cadre de redevabilité de Médecins du 
Monde, qui vise à systématiser la documentation, l’apprentissage et le partage d’expériences 
selon les standards internationaux. Elle contribuera à produire des évidences solides pour le 
plaidoyer, à renforcer l’amélioration continue des interventions de santé communautaire et de 
réduction des risques, et à alimenter les réflexions stratégiques de MdM sur la thématique 

 

II. OBJECTIFS, AXE DE CAPITALISATION ET PUBLIC VISE 
1. OBJECTIF GENERAL 

L’objectif général de cette capitalisation est de formaliser les connaissances et savoir-faire 
progressivement développés du projet régional.  

Il est attendu de cette capitalisation de disposer de leçons apprises issus de l’expérience de 
dissémination, pour l’amélioration des pratiques en vue d’une seconde phase, ainsi que pour en 
faciliter la réplicabilité par d’autres acteurs ou dans d’autres contextes/pays.    

2. OBJECTIFS SPECIFIQUES 
a) AU NIVEAU MICRO : LES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE PAR RAPPORT AU PROJET LUI-

MEME  

Cette capitalisation servira de support pédagogique et de référence, destiné à documenter et 
formaliser l’expérience du projet telle qu’elle s’est déroulée. Elle permettra de compiler les 
pratiques mises en œuvre et les enseignements issus de l’action, afin d’en dégager des repères 
utiles pour la compréhension des modalités de mise en œuvre. En rassemblant ces leçons 
apprises, la capitalisation contribuera à la transmission des savoirs issus de l’expérience, à 
l’outillage des acteurs et à la diƯusion de pratiques mobilisables dans d’autres contextes ou dans 
le cadre de futures initiatives  

Le livrable issu de cette capitalisation constituera un guide technique de référence à l’intention 
des partenaires chargés d’assurer la pérennité des activités en faveur des Personnes Usagères de 
Drogues (PUD). 

Un accent particulier sera mis sur l’identification des facteurs de succès et des diƯicultés 
rencontrées dans la collecte, la qualité et l’utilisation des données. Ces éléments permettront de 
transformer les leçons apprises en outils directement opérationnels pour l’orientation et le 
pilotage du projet. 

b) AU NIVEAU MESO/INTERMEDIAIRE : LES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE PAR RAPPORT A 
D’AUTRES PROJETS SIMILAIRES DANS D’AUTRES CONTEXTES 



                                         
Le programme de RdR est le premier du genre au Togo et au Benin, et financé par L’Initiative – 
Expertise France ; bien qu’il existât déjà des interventions auprès des personnes usagères de 
drogues, sous financement du Fonds Mondial (dans le cadre du NFM3 et du GC7) avec l’ouverture 
et le fonctionnement de centres de prise en charges (CEPIAK au Togo et CePIAC au Bénin). Il 
s’agira ainsi de documenter tout au long du projet les questionnements, les apprentissages et les 
enseignements afin que l’expérience acquise d’une part dans ce modèle de montage et de suivi 
de projet (remote control) et d’autre part dans la mise en place et le fonctionnement du TRAC 
puisse servir à la réplication du projet ailleurs dans d’autres contextes.  

La capitalisation comprendra également une analyse comparative des dispositifs de réduction 
des risques en Côte d’Ivoire, au Togo et au Bénin. En eƯet, le projet a été mené sur plusieurs 
phase, d’abord en Côte d’Ivoire, puis répliqué au Togo et au Bénin. Une capitalisation de la phase 
initiale ayant déjà été réalisée, cette nouvelle étude viendra enrichir l’existant et compléter avec 
l’expérience du Bénin et du Togo. Cette analyse mettra en évidence les conditions contextuelles 
favorables à la réplicabilité, les contraintes rencontrées ainsi que les adaptations nécessaires 
pour l’extension du modèle dans d’autres pays.  

 

c) AU NIVEAU MACRO : LES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE EN TERMES STRATEGIQUES AU 
NIVEAU INSTITUTIONNEL DE MDM  

 Cette capitalisation permettra au projet d’assurer la cohérence du montage et les activités 
opérationnelles de l’intervention avec les ambitions stratégiques de MdM en matière de 
Réduction des Risques.   

 En venant s’ajouter à d’autres travaux déjà réalisé par d’autres programmes de MdM dans le 
domaine, ce projet de capitalisation permettra de contribuer à clarifier les enjeux et de tirer les 
conclusions des eƯets bénéfiques de cette approche.  

3. AXES DE CAPITALISATION  

La capitalisation portera principalement sur la transmission de l’expertise de MdM auprès des 
partenaires du Togo et du Benin à travers les axes suivants : 

 AXE 1 : La mise en place des activités de dépistage et prise en charge de la 
Tuberculose en direction des personnes usagères de drogues au Togo et au Bénin, 
selon les 3 modèles d’interventions de la Réduction des Risques selon la stratégie de 
Médecins du Monde en Côte d’ivoire 

 AXE 2 : L’implication des centres de santé publique selon le modèle dit centres 
intégrés, dans le dispositif de prise en charge des personnes usagères de drogues au 
Togo et au Bénin 

 AXE 3 : La démarche de plaidoyer pour l’introduction des interventions de Réduction 
des Risques chez les personnes usagères de drogues dans les textes règlementaires 
nationaux au Togo et au Bénin 

 AXE 4 : l’intégration de la dimension genre et la prise en charge des femmes usagères 
de drogues dans les activités du projet régional 

 

4. LE PUBLIC VISE 

Les productions de cette capitalisation sont destinées à être largement partagés :  
 



                                         
- Aux autorités nationales des deux pays d’abord, afin de favoriser la mise en place au 

niveau national d’initiatives similaires.  
- Le Programme national de lutte contre les maladies non transmissibles (PNLMNT) au 

Benin et le programme national des addictions (PNAPP) du Togo pourront utiliser les 
productions de cette capitalisation à des fin d’extension dans leur pays respectifs 

- Le CILAS au Bénin et le CNAD au Togo… 
- Aux partenaires du projet régional en cours, cette capitalisation pourra servir de 

référence dans l’élaboration de leurs futures actions et surtout pour améliorer les 
pratiques.  

- Les ONG et autres organisations de la société civile des pays, déjà impliquées auprès des 
personnes usagères de drogues (PUD), pourront s’en inspirer pour adapter leur approche  

- Aux bailleurs et partenaires internationaux travaillant dans le domaine, toujours dans 
une démarche de diffusion large et d’appropriation par d’autres acteurs.  

- Aux réseaux et plateformes régionales (Coalition PLUS, plateformes communautaires sous-
régionales, ...), afin de renforcer la diffusion des bonnes pratiques et d’assurer leur 
appropriation par des organisations communautaires au-delà des seuls pays ciblés par le 
projet.  

 
- Aux acteurs et programmes nationaux d’autres pays de la sous-région voire de pays 

francophones plus éloignés, qui pourront s’inspirer librement de l’expérience acquise 
pour développer et adapter leurs programmes.  

 
- Aux équipes de MdM travaillant dans le domaine de la RdR en Côte d’Ivoire ou dans des 

contextes différents. 
 

5. PERIMETRES 

Périmètre des projets :  

- Côte d'ivoire : la capitalisation devra tenir compte des résultats de la mise en œuvre des 
projets de RDR portés par MdM en Côte d’Ivoire et en particulier du projet intitulé « Projet 
d’extension et de consolidation d’une oƯre de soins de santé adaptés, intégrés et 
accessibles en direction des usager·es de drogues précaires en Côte d’Ivoire » mis en 
œuvre de 2021 à 2023 et qui visait à consolider et étendre les services de prise en charge 
des personnes usagères de drogues (PUD) dans trois  grandes villes ivoiriennes 
(Yamoussoukro, Bouaké, et San Pedro) et des études déjà menées sur ce projet ainsi que 
des données collectées.  

- Bénin (Cotonou) et Togo (Lomé) : la capitalisation interviendra principalement sur le projet 
actuel de MdM “Projet de dissémination des expertises de réduction des risques auprès 
des associations communautaires d’Afrique de l’Ouest francophone (Togo et Bénin) dans 
le cadre de la lutte contre le VIH et la tuberculose au sein des populations usagères de 
drogues” démarré en Avril 2024 et qui prendra fin en Octobre 2026.  

 

III. APPROCHE METHODOLOGIQUE 

 

1. PILOTAGE ET ANIMATION 
a) CONSULTANCE EXTERNE 



                                         
Étant donné le temps nécessaire à cette démarche et les risques liés à sa mise en retrait face à 
des priorités opérationnelles plus pressantes, la conduite du projet de capitalisation sera confiée 
à une consultance externe. Celle-ci aura pour mission de structurer et piloter l’ensemble du 
processus : encadrer les étapes clés, mobiliser les parties prenantes, collecter et analyser leurs 
contributions, et produire les livrables attendus. L’appui, assuré par un(e) consultant(e) ou une 
équipe, combinera accompagnement à distance tout au long du projet et missions de terrain à 
définir. 

Le/la consultant(e) devra adopter une démarche participative et inclusive, intégrant des 
entretiens individuels, des focus groups et des ateliers collaboratifs avec les associations 
communautaires partenaires ainsi qu’avec les bénéficiaires eux-mêmes. Cette approche 
garantira que la capitalisation reflète fidèlement les réalités de terrain et les expériences vécues 
par les usagers.  

b) COMITE DE SUIVI 

Le « comité de suivi » a la charge d’animer le processus de capitalisation. Ses rôles et 
responsabilités seront de coordonner les diƯérents acteurs et parties prenantes, insuƯler une 
dynamique interne autour du projet de capitalisation, organiser le processus « au quotidien » et 
d’assurer la mise en œuvre des diƯérentes activités prévues.  

Le Comité de suivi se réunit une fois par mois afin de faire le point sur le processus, guider l’action 
des diƯérentes personnes impliquées, réagir aux diƯérentes productions du/de la consultant.e et 
réoriente ou aƯine la démarche si nécessaire.  

Les membres du comité de suivi sont :  
- Le coordinateur du programme RdR TRAC de MdM RCI 
- L’assistante de projet RdR MdM RCI 
- Le chef de projet RdR de BORNES Bénin 
- Le chef de projet RdR d’EVT au Togo 
- La Coordinatrice de la Plateforme Togo 
- Le chef de bureau Afrique de Coalition Plus 
- Le Directeur Technique de l’ANCS 
- Les représentants désignés des programmes de santé au Togo et au Bénin (VIH, 

TB, Santé Mentale/Addictions, Hépatites) 
 
 

d) COMITE DE PILOTAGE  

Le « comité de pilotage » a la charge de la gouvernance du processus de capitalisation. Ses rôles 
et responsabilités seront de valider les étapes clefs (objectifs de la capitalisation, TdR, choix de 
la consultance, commentaire et validation du rapport final, etc.) ainsi que de porter les 
apprentissages en interne (porter et diƯuser des produits de l’étude, s’assurer de la mise en 
œuvre des recommandations, etc.).  

Les membres du comité de pilotage (COPIL) sont :   

- La coordinatrice générale Adjointe de MdM RCI, en charge des programmes 
- Le coordinateur du programme RdR TRAC de MdM RCI 
- Le chef projet RdR TRAC de MdM RCI 
- Le référent RdR siège MdM-F 



                                         
- Le chargé Logistique-Achat de MdM RCI 
- Le Responsable MEAL de MdM RCI 

 
A noter qu’une réunion de cadrage entre l’équipe de consultance et MdM et le comité de pilotage 
sera organisée dès le recrutement du/de la consultant.e. Basée sur la note de cadrage proposée 
par ce/cette dernier.e, la réunion de cadrage permettra de préciser les objectifs, les activités, les 
livrables attendus, le chronogramme précis, ĬĲЮ ƻċũŔĬĲƖЮ ũĲЮ ĦċƚЮ ĳĦőĳċŰƣЮ ũĲƚЮ ůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰƚЮ
ċƓƓŸƖƣĳĲƚЮċƨǂЮÑĬÅеЮċƨЮĦċũĲŰĬƖŔĲƖЮĲƣЮċƨЮĤƨĬŊĲƣ de la capitalisation ainsi que les modalités de suivi 
par le comité.  
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DiƯérentes activités de capitalisation ont été identifiées comme à mettre en œuvre sur 
l’ensemble du projet.  
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Documenter tout au long du projet les activités et les processus/dynamiques mis en place :  

�r�� Sous forme de réunions mensuelles afin d’échanger sur les temps forts de la période 
écoulée, les noter, faire le suivi lors des rencontres suivantes, voir si leur impact/intérêt 
se confirme ;  

�r�� Sous forme d’un journal de bord complété mensuellement par les membres du Comité 
de suivi responsables des diƯérents axes de capitalisation. 

Cette activité nécessitera de créer les outils et assurer la formation des équipes à la capitalisation 
au fil de l’eau et d’en assurer l’accompagnement.  

• Organiser lors de chaque visite de la personne externe chargée de la capitalisation un atelier 
d’identification des bonnes pratiques, des succès etc., et de récolter les « histoires à succès » et 
également “les diƯicultés/défis, sources d’apprentissage”. 

• Mettre en place un système de classement et d’archivage des documents et des outils projets, 
en ligne (sur un cloud par exemple) et accessible aux acteurs concernés.  
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• Documenter tout au long du projet les activités et les processus/dynamiques mis en place sans 
oublier l’implication des centres dans la pratique de l’« aller vers ». 

• Faire un point lors de chaque mission sur l’évolution du processus, les 
réorientations/adaptations, les succès et les échecs, etc.  

• Conduire des entretiens individuels auprès des autorités sanitaires locales, des agents de santé 
en première ligne dans cette oƯre publique de soins, et également auprès des agents 
communautaires et les bénéficiaires afin d’identifier les bonnes pratiques et les questions qui 
subsistent.  


